


Compléments apportés au dossier de 

demande d’autorisation d’exploiter une 

carrière de calcaire à LEVROUX (36) 

Rappel du contexte 
Un dossier de demande d’autorisation d’exploiter la carrière de calcaire de Bel-Air à LEVROUX (36) a 

été déposé par la commune de Levroux en date du 4 mars 2010. 

Certains éléments ont été sollicités pour déclarer le dossier régulier et complet (voir courrier en 

annexe de ce document). 

L’objet de ce dossier complémentaire est de répondre à la demande de compléments effectués par 

la Préfecture de l’Indre en date du 1
er

 septembre 2010. 

Erratum 
Le plan de la page 33 du dossier initial de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de calcaire 

à LEVROUX comporte une erreur, relative à la section cadastrale de la parcelle d’exploitation. 

Il s’agit de la section YX et non de la section YW comme indiqué sur le plan de la page 33 du dossier 

initial. 

Le plan cadastral corrigé est fourni en annexe de ce document. 

Détermination du Niveau des Plus Hautes Eaux (NPHE) 

Méthodologie 

Etant donné l’impossibilité de réaliser un suivi piézométrique au droit du projet ou à proximité 

immédiate sur une période conseillée de 2 ans, le Niveau des Plus Hautes Eaux de la nappe du 

Jurassique au droit du site du projet a été déterminé par corrélation avec les données 

piézométriques mesurées sur le piézomètre n°05442X0018/P, suivi par la DREAL Centre, localisé au 

lieudit « La Marmagne », commune de Saint Martin de Lamps. La méthode employée est celle 

préconisée dans la note de doctrine commune N°2 d’août 2008 concernant les « exploitations de 

carrières en secteurs karstique (craie et calcaire). 

La chronique piézométrique du piézomètre de la Marmagne s’étend de septembre 1995 à Mai 2011. 

 

 

 

 



Tableau 1 : Caractéristique du point de suivi piézométrique 05442X0018/P 

Point de suivi piézométrique DREAL Centre n°05442X0018/P 

N° BSS 05442X0018 

Altitude au sol (m NGF) 146 

Profondeur du puits (m) 11,6 

Altitude minimale de la nappe (m NGF) 134,04  

 (le 05/01/2006) 

Altitude maximale de la nappe (m NGF) 141,65  

 (le 08/01/2000 et (du 03 au 07/02/2004) 

Amplitude maximale de la nappe 7,61 

NPHE « La Marmagne » 141,65 

Distance par rapport à la carrière de Bel-Air (m) 1 600 

 

La modélisation de la chronique piézométrique du puits de Bel-Air, situé à proximité immédiate du 

site de la carrière a été réalisé comparant les mesures piézométriques réalisées sur cet ouvrage et 

sur celui de la Marmagne, à trois dates différentes (cf. tableau ci-dessous). 

 

Tableau 2 : Comparaison des données piézométriques des puits de Bel-Air (BSS 05442X0016/P) et de la Marmagne (BSS 

05442X0018/P) 

Comparaison des données piézométriques des puits de Bel-Air et de la Marmagne  

Nom du puits La Marmagne Bel-Air Ecart piézométrique 

N° BSS 05442X0018/P 05442X0016/P - 

Altitude au sol (m NGF) 146 144 - 

Profondeur du puits (m) 11,6 11,25 - 

Niveau de la 

nappe (m NGF) 

30/03/1977 143,55 136,10 7,45 

12/10/2009 136,69 133,50 3,19 

26/04/2011 140,30 134,65 5,65 

 

 

Trois scenarii ont été simulés pour la détermination du NPHE dans le puits de Bel-Air : 

1. Scénario « maximal » : écart maximal entre les deux niveaux de nappe (soit 7,45 m) ; 

2. Scénario « moyen » : écart moyen entre les deux niveaux de nappe (soit 5,32 m) ; 

3. Scénario « minimal » : écart minimal entre les deux niveaux de nappe (soit 3,19 m) ; 

 



 

Figure 1 : Chronique piézométrique du point de suivi de la DREAL Centre à Saint Martin de Lamps (05442X0018/P) 

Source : ADES 

 

Figure 2 : Simulation de la chronique piézométrique du puits de Bel-Air (05442X0016/P)  
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Résultats des simulations 

Les résultats des simulations sont donnés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : Modélisation du Niveau des Plus Hautes Eaux du puits de Bel-Air (BSS 05442X0016/P) 

Modélisation du NPHE de puits de Bel-Air  

Nom du puits Bel-Air 

N° BSS 05442X0016/P 

Altitude au sol (m NGF) 144 

Profondeur du puits (m) 11,25 

NPHE (m NGF) 

Scénario maximal 134,20 

Scénario moyen 136,33 

Scénario minimal 138,46 

 

Incidence de l’exploitation de la carrière sur le niveau de la nappe 

La cote limite d’extraction demandée est de 139 m NGF. 

Ainsi, l’exploitation de la carrière s’effectue hors d’eau, l’écart minimal entre le NPHE et la cote limite 

d’extraction étant de 0,54 m. Rappelons toutefois qu’il s’agit du scénario minimal, et que dans le cas 

des scenarii maximal et moyen, l’écart entre le NPHE et la cote limite d’extraction est respectivement 

de 4,8 et 2,37 m. 

Tableau 4 : Ecart entre la cote limite d’extraction demandée et le NPHE 

Ecart entre la cote limite d’extraction demandée et le NPHE 

 NPHE (m NGF) Ecart (m) 

Scénario maximal 134,20 4,80 

Scénario moyen 136,33 2,37 

Scénario minimal 138,46 0.54 

 

Mesures de réduction de l’incidence de l’exploitation de la carrière sur le 

niveau de la nappe 

Même si les résultats de l’estimation du NPHE du puits de Bel-Air indiquent que l’extraction se fait 

toujours hors d’eau, il est possible que la surface piézométrique de la nappe du Jurassique soit 

relativement proche de la cote limite d’extraction demandée. 

Des mesures doivent donc être appliquées, pour réduire l’incidence potentielle de l’extraction sur la 

nappe (incidence qualitative et quantitative). 

Ces mesures consistent en la vérification du niveau de la nappe avant démarrage de l’extraction. En 

effet, dans le cas de la carrière de Levroux, les matériaux sont extraits ponctuellement, au gré des 

besoins communaux. Il est donc préconisé avant chaque campagne d’extraction de vérifier le niveau 

de la nappe et de reporter la campagne d’extraction si le niveau de la nappe se situe à une cote 

supérieure à 136 m NGF, c’est-à-dire si la mesure de la profondeur d’eau dans la nappe est inférieure 

ou égale à 8,15 m par rapport à la margelle. 



L’application de cette mesure permet de maintenir une épaisseur minimale de matériaux non saturés 

de 3 m sous la cote maximale d’extraction, et de minimiser ainsi toute pollution de la nappe.  

 



Plan cadastral modifié 
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Copie du courrier de demande de compléments 

 



 

 


